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202 3  DRH  13  Modification  du  statu t  par ticulier  des  secré t ai r e s  médicaux  et  sociaux  d’administ r a t ions  
parisienn es

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieu rs ,

En  application  des  disposi tions  du  «  Ségur  de  la  Santé  »,  le  corps  des  auxiliaires  de  puéricul tu r e  est  passé  de
la  catégorie  C à  la  catégorie  B au  1er  janvier  2022.

En  tant  que  corps  de  catégorie  C,  les  auxiliaires  de  puéricul tur e  disposaien t  d’un  débouché  en  catégorie  B
dans  le  corps  des  secré t ai r e s  médicaux  et  sociaux,  par  nomina t ion  au  choix.  

Mainten an t  que  les  auxiliaires  de  puéricul tu re  relèvent  de  la  catégorie  B,  cette  possibilité  de  promotion  dans
un  corps  de  même  catégorie  n’a  plus  lieu  d’être .

Il  convient  donc  de  mett re  à  jour  le  sta tu t  des  secré t ai r e  médicaux  et  sociaux  en  suppriman t  la  disposition
concerna n t  la  promotion  au  choix  des  auxiliaires  de  puéricul tur e .

Tel  est  l’objet  du  projet  qui  vous  est  soumis.

Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DRH  13  Modification  du  statu t  par ticulier  des  secré t ai r e s  médicaux  et  sociaux  d’administ r a t ions
parisienn es .

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  général  de  la  Fonction  Publique  ; 

Vu  le  code  général  des  collectivités  terri to riales  ;

Vu  le  décre t  n°94- 415  du  24  mai  1994  modifié  portan t  dispositions  sta tu t ai r e s  relatives  aux  personn els  des
administ r a t ions  parisienn es  ;

Vu  la  délibéra t ion  2015  DRH  69  des  28,  29,  30  septemb r e  et  1er  octobre  2015  modifiée  portan t  statu t
particulier  du  corps  des  secré t ai r e s  médicaux  et  sociaux  d’administ r a t ions  parisiennes  ;

Vu  l'avis  du  Conseil  supérieu r  des  administ r a t ions  parisiennes ,  en  date  du  8  février  2023  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                    par  lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  lui  propose  de  modifier
le  statu t  par ticulier  des  secré t ai r e s  médicaux  et  sociaux  d’administ r a t ions  parisiennes  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU,  au  nom  de  la  1 ère  commission  ; 

Délibère  :

Article  1  : À  l’article  1  de  la  délibéra t ion  2015  DRH  69  susvisée  portan t  statu t  par ticulie r  du  corps  des
secré t ai r e s  médicaux  et  sociaux  d’administ r a t ions  parisiennes ,  les  mots  : «  l'ar ticle  5  de  la  loi  n°84- 53  du  26
janvier  1984  susvisée  »  sont  remplacés  par  les  mots  :  «  l’article  L.  411- 2  du  code  général  de  la  fonction
publique  ».

Article  2  : À  l’article  3,  II,  de  la  délibéra t ion  susmen tionné e ,  les  mots  :  «  les  adjoints  adminis t r a t ifs
d’administ r a t ions  parisiennes  et  les  auxiliaires  de  puéricul tur e  et  des  soins  de  la  Commun e  de  Paris  ou
détachés  dans  l’un  de  ces  corps  »  sont  remplacés  par  les  mots  :  «  les  fonctionnai r e s  appar t e n a n t  au  corps  des
adjoints  adminis t r a t ifs  d'adminis t r a t ions  parisiennes  ou  détachés  dans  ce  corps  ».


